
M-1134 
 
Motion du 29 avril 2014 de Mme et M. Grégoire Carasso et Sandrine Burger: 
«Dérogation OPB – non mais allo!» 

 
(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 8 septembre 

2020, dans le rapport M-1134 A) 
 

MOTION  
 
Considérant: 

 
– la Feuille d'avis officielle du 4 avril 2014 dans laquelle la Ville de Genève demande au 

Département de l'environnement, des transports et de l'agriculture (DETA) des 
autorisations d'allégement relatives à l'assainissement des nuisances sonores 
notamment pour les rues des Pâquis, de Saint-Jean et du Vidollet; 

 
– le délai de 2018 fixé par la Confédération pour satisfaire aux normes de l'ordonnance 

sur la protection contre le bruit (OPB); 
 
– le respect de ces normes comme un enjeu essentiel de santé publique («en 2009, (…) 

la Ville de Genève comptait 80 000 habitants touchés par des dépassements des 
valeurs de bruit, dont 6000 habitants touchés par des dépassements des valeurs 
d'alarme»1; 

 
– le fait que ces dérogations signifient que le Conseil administratif se juge, en 2014, 

d'ores et déjà incapable de protéger les habitants contre les nuisances sonores; 
 
– le fait que ce renoncement est politiquement inacceptable vu les moyens et délais 

encore à disposition, 
 
 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de tout mettre en 
oeuvre afin d’éviter des demandes de dérogations de manière à protéger la santé 
des habitants de Genève en s’attaquant à la pollution sonore. 

                                            
1 Proposition PR-1061, page 5. 


